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tous ceux dont le champ d’activités professionnelles est
le même que celui de ses membres et qui sont visés par
l’entente;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de cet arti-
cle, toute entente peut, s’il y est pourvu expressément,
lier tout établissement;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 12 novembre 1992, conclu avec l’Asso-
ciation des pharmaciens des établissements de santé du
Québec une entente visant les pharmaciens exerçant en
centre hospitalier et une autre entente visant les phar-
maciens exerçant en centre d’hébergement et de soins
de longue durée et en centre local de services commu-
nautaires;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’entente entre
l’Association des pharmaciens des établissements de
santé du Québec et la ministre de la Santé et des Services
sociaux et à cet effet d’autoriser la ministre d’État à la
Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé et
des Services sociaux à signer l’entente jointe à la recom-
mandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’entente entre l’Association des pharmaciens
des établissements de santé du Québec et la ministre de
la Santé et des Services sociaux annexée à la recomman-
dation du présent décret soit approuvée et que la minis-
tre d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre
de la Santé et des Services sociaux soit autorisée à la
signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34800

Gouvernement du Québec

Décret 1049-2000, 30 août 2000
CONCERNANT une modification à l’organisation des
conseils d’administration des établissements publics
prévue à l’article 119 et au premier alinéa de l’arti-
cle 126 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 119 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), un conseil d’administration est formé pour
administrer l’ensemble des établissements qui ont leur

siège dans le territoire d’une municipalité régionale de
comté et qui exploitent soit un centre d’hébergement et
de soins de longe durée, soit à la fois un centre d’héber-
gement et de soins de longue durée et un centre hospita-
lier de soins généraux et spécialisés de moins de 50 lits;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 126 de cette loi, un conseil d’administration est formé
pour administrer un établissement qui exploite un centre
local de services communautaires ou un établissement
désigné centre de santé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 126.1 de cette loi,
une régie régionale peut proposer au ministre, après
avoir consulté les établissements, que soient administrés
par le même conseil d’administration un établissement
qui exploite un centre local de services communautaires
et un ou plusieurs établissements qui exploitent soit un
centre d’hébergement et de soins de longue durée, soit à
la fois un centre d’hébergement et de soins de longue
durée et un centre hospitalier de moins de 50 lits qui
n’offre que des soins d’urgence et des soins généraux
ainsi que les consultations requises à cette fin, soit uni-
quement un tel centre hospitalier, si tous ont leur siège
dans le territoire de l’établissement qui exploite le cen-
tre local de services communautaires en autant que ce
territoire n’est pas compris dans le territoire de la Com-
munauté urbaine de Montréal ou de Québec;

ATTENDU QUE la Régie régionale de la santé et des
services sociaux de la Montérégie propose au ministre,
après avoir consulté les établissements, que soient admi-
nistrés par le même conseil d’administration le Centre
local de services communautaires Huntingdon (CLSC
Huntingdon) et le Centre hospitalier du comté de
Huntingdon, cet établissement ayant son siège dans le
territoire desservi par le premier;

ATTENDU QUE, suivant l’article 126.3 de la loi préci-
tée, la décision du ministre prise en vertu de l’arti-
cle 126.1 doit être approuvée par le gouvernement, le-
quel détermine le jour et le mois où doivent être tenues
les élections et nominations des personnes visées aux
articles 135 et 137;

ATTENDU QU’il est opportun d’approuver la proposi-
tion de la Régie régionale de la santé et des services
sociaux de la Montérégie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE, en application de l’article 126.1 de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux, la proposition
suivante soit approuvée:
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«QUE le Centre local de services communautaires
Huntingdon (CLSC Huntingdon) et le Centre hospitalier
du comté de Huntingdon soient administrés par le même
conseil d’administration.»;

QUE les élections et les nominations prévues aux
articles 135 et 137 de la loi soient tenues et effectuées le
13 novembre 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34801

Gouvernement du Québec

Décret 1051-2000, 30 août 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur Gérald
Lemoyne comme président de l’Office de la sécurité
du revenu des chasseurs et piégeurs cris

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur la
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris bénéfi-
ciaires de la convention de la Baie James et du Nord
québécois (L.R.Q., c. S-3.2), l’Office de la sécurité du
revenu des chasseurs et piégeurs cris se compose de six
membres, dont trois sont nommés par le gouvernement,
et avis des nominations des six membres est publié par
le ministre à la Gazette officielle du Québec dans les
trente jours de ces nominations;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi prévoit que le
gouvernement et l’Administration régionale crie dési-
gnent, chaque année et alternativement, un président et
un vice-président parmi les membres de l’Office de la
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris;

ATTENDU QUE, conformément à la règle de l’alter-
nance prévue à l’article 22 de cette loi, il revient au
gouvernement de désigner, pour l’année 2000-2001, le
président de cet office;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi prévoit égale-
ment que le ministre publie, dans les trente jours de leur
nomination, un avis des nominations du président et du
vice-président à la Gazette officielle du Québec;

ATTENDU QUE monsieur Gérald Lemoyne a été nommé
membre de l’Office de la sécurité du revenu des chas-
seurs et piégeurs cris par le décret numéro 1188-96 du
18 septembre 1996;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Solidarité sociale:

QUE monsieur Gérald Lemoyne soit désigné prési-
dent de l’Office de la sécurité du revenu des chasseurs et
piégeurs cris, pour l’année 2000-2001, à compter des
présentes et jusqu’au 30 juin 2001;

QU’un avis de cette nomination soit publié à la Gazette
officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34802

Gouvernement du Québec

Décret 1052-2000, 30 août 2000
CONCERNANT la nomination de onze membres et du
vice-président du conseil d’administration de la Régie
des rentes du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa l’article 14
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q.,
c. R-9), la Régie des rentes du Québec est administrée
par un conseil d’administration formé du président et de
onze autres membres nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, de ces onze membres, deux sont
nommés après consultation des organismes les plus re-
présentatifs du monde des affaires, deux après consulta-
tion des organismes les plus représentatifs du monde du
travail, deux après consultation des groupes socio-
économiques les plus représentatifs, un deux après con-
sultation d’organismes groupant des entreprises ou par-
ticuliers œuvrant dans le domaine des avantages sociaux
pour les salariés, deux sont nommés parmi les bénéfi-
ciaires des prestations versées par la Régie et deux autres
parmi les fonctionnaires du gouvernement ou de ses
organismes;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, le gouvernement nomme un vice-
président parmi les membres du conseil d’administra-
tion de la Régie;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de cette loi, les
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident, sont nommés pour un mandat d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17 de cette loi, les
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion nonobstant l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce
qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés;


